
Règlement no. 406-23

Règlement relatif à la démolition d’immeubles



Historique du règlement

• 25 mars 2021 : Loi modifiant la loi sur le patrimoine culturel (PL 69) 
modifie notamment la législation relative au contrôle des démolitions, à la 
protection du patrimoine immobilier et à l’entretien des bâtiments

• Conformément à l’article 137 : la municipalité doit adopter un règlement 
relatif à la démolition d’immeubles avant le 1er avril 2023

• Conformément à l’article 138: Dispensions de notifier au ministre de la 
Culture et des communications un avis d’intention dès que les conditions 
suivantes seront rencontrées

• Adoption d’un règlement sur la démolition d’immeubles 

ET

• Inventaire des immeubles par la MRC



Application du règlement

• Le présent règlement s’applique aux immeubles patrimoniaux strictement.

• Exceptions :

Le certificat d’autorisation de démolition est toujours requis.

Immeuble 

incendié, 

autrement 

sinistré et ayant 

perdu plus de 

50%   de sa valeur 

portée au rôle

Immeuble visé 

par une 

ordonnance de 

démolition

Les fondations 

ou la majorité des 

éléments de 

structure du 

bâtiment ne 

permettent plus 

d’assurer la 

sécurité 

publique.



Procédure de dépôt d’une demande
• L’autorisation de la démolition est délivrée ou non suite à une analyse

• Procédure applicable au dépôt d’une demande (section 2, article 12):

Dépôt de la demande 

La demande doit être complète et 

contenir l’ensemble des 

informations, documents, 

analyses et expertises requis 

selon la situation, aux frais du 

demandeur

Présentation d’un 

programme de 

réutilisation du sol 

dégagé

Fournir tous plans concernant le 

lotissement, l’implantation, 

localisation, construction, coût et 

échéancier 

Frais exigés

300$ - Les frais doivent être 

payés lors du dépôt de la 

demande



Cheminement
• Une fois  l’analyse des documents reçus terminée, la demande est transmise au conseil – 30 jours 

suivant la réception complète des documents.

• Sur réception du dossier par le conseil: 

Audition publique lors 

de la séance ordinaire 

ou extraordinaire du 

conseil (point à ajouter)

1. Publication de 

l’avis publique ( 

LAU 148.0.5)

En cas d’un dépôt d’une demande 

pour acquérir l’immeuble, le conseil 

peut reporter le prononcé de la 

décision et accorder un délai de 2 

mois maximum, 1 seule fois dans le 

processus

Affichage sur 

l’immeuble concerné, 

facilement visible pour 

les passants



Étude de la demande 

par le Conseil

Évaluer la demande 

reçue en regard des 

critères énumérés

Consulter le comité 

consultatif d’urbanisme 

dans tous les cas où le 

Conseil l’estime 

opportun

Considérer les 

oppositions reçues

Considérer le programme 

préliminaire de 

réutilisation du sol 

dégagé 

Prise de décision avec 

ou sans conditions

(des garanties 

financières peuvent 

être exigées)

Décision du conseil



Transmission de la 

décision du conseil à 

la MRC

Pouvoir de désaveu 

de la MRC 90 jours

Délivrance du certificat 

d’autorisation par 

l’inspecteur municipal

Transmission de la 

décision de la MRC

Décision de la mrc



Non respect du délai 

donné pour les 

travaux

Conseil peut faire 

exécuter les travaux

Frais chargés aux 

propriétaires

Les frais deviennent une 

créance prioritaire

Hypothèque légale sur 

le terrain

Invalidité du certificat



Dispositions susceptibles d’une approbation référendaire
Toute demande de référendum doit être déposée par 
écrit au plus tard le 1er décembre 2023 à 23h59 au 
greffier de la Ville de Desbiens

Condition de validité d’une demande : 

 - Contenir le titre et le numéro du règlement faisant 
l’objet de la demande;

- La zone concernée doit être identifiée; 

- Être signée par au moins 12 personnes, également 
habile à voter;

- Le nom du demandeur; 

- l’adresse;

- La signature;

 



Pénalités

Démolition sans autorisation ou non 
respect de conditions

• 10000 à 100000 $ (double pour 
personne morale)

• Récidive :

• 20000$ à 2000000$ (40000$ à 1140000$ 
pour une personne morale)

**Peut être contraint de reconstituer 
l’immeuble**

Refus de présenter le certificat à la 
demande d’un fonctionnaire

• 500$ 



Loi modifiant la loi sur le patrimoine culturel et autres dispositions

Projet de loi numéro 69 - Sanctionné (2021, chapitre 10) (gouv.qc.ca)

Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives – Muni 

express

N° 13 – 19 mai 2021 - 2021 - Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 

(gouv.qc.ca)

Processus d’approbation référendaire

https://www.mamh.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-
urbanisme/acteurs-et-processus/processus-dapprobation-referendaire/

Documents de référence

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_client/lois_et_reglements/LoisAnnuelles/fr/2021/2021C10F.PDF
https://www.mamh.gouv.qc.ca/publications/bulletin-muni-express/2021/n-13-19-mai-2021/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/publications/bulletin-muni-express/2021/n-13-19-mai-2021/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-urbanisme/acteurs-et-processus/processus-dapprobation-referendaire/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-urbanisme/acteurs-et-processus/processus-dapprobation-referendaire/
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